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(54) ENCEINTE ACOUSTIQUE ULTRA-PLATE À VIBRATIONS RÉDUITES

(57) Enceinte acoustique (100) comprenant un pre-
mier haut-parleur (26), un deuxième haut-parleur (28),
un troisième haut-parleur (30) et un quatrième
haut-parleur (32) structurellement analogues et définis-
sant quatre axes centraux (D1, D2, D3, D4) parallèles à
une même direction d’orientation (Z), les quatre
haut-parleurs étant destinés à émettre un même signal
sonore. Le premier haut-parleur et le troisième
haut-parleur sont tournés dans un même sens et situés

à un même niveau dans la direction d’orientation, et le
deuxième haut-parleur et le quatrième haut-parleur sont
tournés en sens opposé et situés à un même niveau se-
lon la direction d’orientation. Les axes centraux définis-
sent un parallélogramme (ABCD) en projection dans la
direction d’orientation. Le premier haut-parleur et le
deuxième haut-parleur présentent en fonctionnement un
chevauchement (R’) dans la direction d’orientation.
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Description

[0001] La présente invention concerne une enceinte
acoustique comprenant un caisson et au moins un haut-
parleur, notamment un haut-parleur de grave ayant par
exemple une bande passante incluant une gamme de
fréquences allant de 60 à 300 Hz.
[0002] L’invention concerne également un procédé
pour émettre des ondes sonores à l’aide d’une telle en-
ceinte acoustique.
[0003] Le ou les haut-parleurs sont par exemples des
haut-parleurs actifs, aussi appelés « woofers » lorsqu’il
s’agit de haut-parleurs de grave. Lorsqu’ils sont passifs,
ces haut-parleurs sont aussi appelés « radiateurs ». De
tels haut-parleurs, surtout lorsqu’ils sont prévus pour
émettre des sons graves, sont susceptibles de créer des
vibrations mécaniques dans l’enceinte acoustique, ce qui
peut provoquer des sons parasites, voire un déplace-
ment de l’enceinte acoustique sur un socle sur lequel elle
serait posée.
[0004] Afin de d’éliminer ou de réduire ces vibrations
gênantes, il est connu de disposer deux haut-parleurs
structurellement analogues l’un à l’autre tête-bêche, ou
plus exactement dos-à-dos, c’est-à-dire coaxiaux et tour-
nés à l’opposé l’un de l’autre. Ainsi, les vibrations méca-
niques créées par les deux haut-parleurs s’annulent mé-
caniquement dans l’enceinte acoustique.
[0005] Si cette solution donne satisfaction d’un point
de vue acoustique, elle a pour conséquence que l’en-
ceinte acoustique présente une certaine épaisseur dans
la direction définie par l’axe des haut-parleurs. En effet,
chacun des haut-parleurs présente une extension R dans
cette direction et il existe un écart Δ, ou marge, entre les
deux haut-parleurs. Ces deux haut-parleurs, considérés
ensemble, présentent donc une extension égale à 2R +
Δ. Les deux faces du caisson portant les deux haut-
parleurs sont donc séparées par une distance de cet or-
dre, ou légèrement supérieure.
[0006] L’extension R des deux haut-parleurs, selon
leur technologie, peut être définie par la forme du châssis
et des parties mobiles et/ou par les déplacements maxi-
maux des parties mobiles. Ces déplacements, notam-
ment dans le cas de radiateurs prévus pour émettre des
sons graves, sont en effet importants. Ainsi, l’extension
2R+Δ se traduit par une épaisseur relativement impor-
tante de l’enceinte acoustique.
[0007] Un but de l’invention est de fournir une enceinte
acoustique comprenant au moins un haut-parleur, no-
tamment de grave, l’enceinte acoustique éliminant ou
réduisant les vibrations mécaniques, tout en étant rela-
tivement plate selon l’axe du haut-parleur.
[0008] À cet effet, l’invention a pour objet une enceinte
acoustique selon la revendication 1.
[0009] Selon des modes particuliers de réalisation,
l’enceinte acoustique comprend l’une ou plusieurs des
caractéristiques correspondant aux revendications 2 à
8, prise(s) isolément selon toutes les combinaisons tech-
niquement possibles.

[0010] L’invention a aussi pour objet un procédé selon
la revendication 9.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique, en perspective,
d’une enceinte acoustique selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique, en perspective,
de l’enceinte acoustique représentée sur la figure 1,
montrant une autre face du caisson,

- la figure 3 est une vue schématique, en perspective,
des quatre haut-parleurs passifs de l’enceinte
acoustique représentée sur les figures 1 et 2,

- la figure 4 est un diagramme montrant schématique-
ment, du côté droit, le premier haut-parleur et le
deuxième haut-parleur représentés sur les figures 1
à 3, et montrant leurs extensions dans la direction
d’orientation, par comparaison avec un état de la
technique schématiquement représenté du côté
gauche de la figure 4, et

- la figure 5 est une vue schématique, en perspective,
arrachée, d’une enceinte acoustique.

[0012] En référence aux figures 1 à 4, on décrit une
enceinte acoustique 10 selon l’invention.
[0013] Comme visible sur les figures 1 et 2, l’enceinte
acoustique 10 comprend un caisson 12 définissant six
ouvertures 14, 16, 18, 20, 22, 24 et un premier haut-
parleur 26, un deuxième haut-parleur 28, un troisième
haut-parleur 30, un quatrième haut-parleur 32 passifs,
structurellement analogues les uns aux autres et s’éten-
dant respectivement en travers des quatre ouvertures
14, 16, 18, 20. Dans l’exemple, l’enceinte acoustique 10
comprend un cinquième haut-parleur 34, actif, s’éten-
dant en travers des deux ouvertures 22, 24.
[0014] L’enceinte acoustique 10 présente par exemple
l’aspect d’une plaque mince.
[0015] Selon des variantes non représentées, l’encein-
te acoustique 10 peut comporter plus de quatre haut-
parleurs passifs, ou plus d’un haut-parleur actif.
[0016] Le caisson 12 s’étend par exemple perpendi-
culairement à une direction d’orientation Z. Le caisson
12 comprend par exemple deux parties 36, 38 définissant
respectivement deux faces extérieures 40, 42 perpendi-
culaires à la direction d’orientation Z.
[0017] Dans l’exemple, le caisson 12 présente une for-
me carrée en vue selon la direction d’orientation Z. Selon
des variantes non représentées, d’autres formes sont
possible, par exemple rectangulaire, circulaire ou ellipti-
que.
[0018] L’une des deux parties 36, 38 est par exemple
fixée sur l’autre de manière démontable. La partie 36
définit l’ouverture 22 en travers de laquelle s’étend l’avant
du cinquième haut-parleur 34, ainsi que les ouvertures
14, 18 en travers desquelles s’étendent le premier haut-
parleur 26 et le troisième haut-parleur 30.
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[0019] Par « avant » du cinquième haut-parleur 34, on
entend par exemple le côté duquel une membrane 44
vibrante du cinquième haut-parleur se trouve dans la di-
rection d’orientation Z.
[0020] L’autre des deux parties 36, 38 définit par exem-
ple l’ouverture 24 en travers de laquelle s’étend l’arrière
du cinquième haut-parleur 34, ainsi que les ouvertures
16, 20 en travers desquelles s’étendent le deuxième
haut-parleur 28 et le quatrième haut-parleur 32.
[0021] Par « arrière » du cinquième haut-parleur 34,
on entend par exemple le côté duquel un châssis 46 du
cinquième haut-parleur se trouve par rapport à la mem-
brane 44 dans la direction d’orientation Z.
[0022] Les ouvertures 14, 24 sont par exemple de for-
me sensiblement circulaire en vue selon la direction
d’orientation Z.
[0023] Par « actif », on entend que le cinquième haut-
parleur 34 comprend au moins une bobine excitatrice
(non représentée) adaptée pour se mouvoir par rapport
à un entrefer (non représenté) du cinquième haut-
parleur.
[0024] Le cinquième haut-parleur 34 est par exemple
un haut-parleur de grave. Par exemple, le cinquième
haut-parleur a une bande passante allant d’une fréquen-
ce basse comprise entre 10 Hz et 80 Hz, à une fréquence
haute comprise entre 50 Hz et 500 Hz, cette bande pas-
sante s’étendant sur au moins une octave.
[0025] Le cinquième haut-parleur 34 est adapté pour
produire des vibrations mécaniques du caisson 12 et/ou
des ondes acoustiques (non représentées), de sorte à
exciter le premier haut-parleur 26, le deuxième haut-
parleur 28, le troisième haut-parleur 30 et le quatrième
haut-parleur 32.
[0026] Le cinquième haut-parleur 34 est par exemple
situé dans un coin défini par le caisson 12.
[0027] La membrane 44 du cinquième haut-parleur 34
est solidaire de la bobine excitatrice et adaptée pour vi-
brer par rapport au châssis 46 selon un cinquième axe
D5 avantageusement parallèle à la direction d’orientation
Z. La membrane 44 est adaptée pour émettre des ondes
sonores, par exemple dans la gamme allant de 60 Hz à
300 Hz.
[0028] Selon une autre variante non représentée, le
cinquième haut-parleur 34 ne s’étend qu’en travers de
l’ouverture 22, le caisson ne définissant pas l’ouverture
24. Dit autrement, l’arrière du cinquième haut-parleur 34
n’est pas visible.
[0029] Le premier haut-parleur 26, le deuxième haut-
parleur 28, le troisième haut-parleur 30 et le quatrième
haut-parleur 32 définissent respectivement un premier
axe central D1, un deuxième axe central D2, un troisième
axe central D3 et un quatrième axe central D4 parallèles
à la même direction d’orientation Z. Le premier haut-
parleur 26, le deuxième haut-parleur 28, le troisième
haut-parleur 30 et le quatrième haut-parleur 32 sont des-
tinés à émettre un même signal sonore, c’est-à-dire à
être excités de la même manière.
[0030] Comme visible sur la figure 3, chacun du pre-

mier haut-parleur 26, du deuxième haut-parleur 28, du
troisième haut-parleur 30 et du quatrième haut-parleur
32 comprend un châssis 48 fixé sur le caisson 12, et une
membrane 50 montée mobile dans la direction d’orien-
tation Z par rapport au châssis. Dans l’exemple, chacun
du premier haut-parleur 26, du deuxième haut-parleur
28, du troisième haut-parleur 30 et du quatrième haut-
parleur 32 est dépourvu de toute bobine excitatrice, la
membrane 50 de chacun d’entre eux étant adaptée pour
être mise en mouvement vibratoire par le cinquième
haut-parleur 34, comme indiqué ci-dessus.
[0031] Le premier haut-parleur 26 et le troisième haut-
parleur 30 sont tournés dans un même sens, par exemple
le sens « avant » défini ci-dessus, et situés à un même
niveau dans la direction d’orientation Z. Le deuxième
haut-parleur 28 et le quatrième haut-parleur 32 sont tour-
nés en sens opposé, et situés à un même niveau selon
la direction d’orientation Z.
[0032] Le premier haut-parleur 26 et le deuxième haut-
parleur 28 présentent en fonctionnement un chevauche-
ment R’ (schématisé sur la figure 4) dans la direction
d’orientation Z. Il en va de même pour le troisième haut-
parleur 30 et le quatrième haut-parleur 32, puisque le
troisième haut-parleur 30 se situe au même niveau que
le premier haut-parleur 26, et le quatrième haut-parleur
32 se situe au même niveau que le deuxième haut-
parleur 28.
[0033] Le premier haut-parleur 26 (ainsi que les trois
autres haut-parleurs passifs) a par exemple une exten-
sion en fonctionnement R dans la direction d’orientation
Z.
[0034] Par « extension en fonctionnement » d’un haut-
parleur, on entend l’extension que le haut-parleur prend
dans la direction d’orientation Z non seulement du fait de
sa structure, mais aussi des mouvements vibratoires de
ses parties mobiles, ici de sa membrane 50.
[0035] Comme visible sur la partie droite de la figure
4, la membrane 50 du premier haut-parleur 26 et du
deuxième haut-parleur 28 est configurée pour vibrer en-
tre deux positions extrêmes +Xmax et -Xmax définies
soit par des butées mécaniques (non représentées), soit
par le déplacement maximum que peuvent supporter ces
haut-parleurs de manière répétitive sans être endomma-
gés. Ceci définit l’extension en fonctionnement R de cha-
cun du premier haut-parleur 26 et du deuxième haut-
parleur 28. Entre l’extension en fonctionnement R du pre-
mier haut-parleur 26 et celle du deuxième haut-parleur
28, il existe un recouvrement qui n’est autre que le che-
vauchement R’.
[0036] Considérés ensemble, le premier haut-parleur
26 et le deuxième haut-parleur 28 présentent une exten-
sion E1 dans la direction d’orientation Z égale à deux fois
R moins R’. Mathématiquement : E1 = 2R-R’.
[0037] L’extension E1 est par exemple sensiblement
à l’écart entre les deux faces extérieures 40, 42 du cais-
son 12.
[0038] Une solution connue de l’état de la technique
est représentée sur la partie gauche de la figure 4. Dans
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cette solution, deux haut-parleurs 52, 54 structurellement
analogues au premier haut-parleur 26 et au deuxième
haut-parleur 28 sont dos-à-dos selon un axe D6, avec
un écart Δ, ou marge, entre les deux. Considérés ensem-
ble, les deux haut-parleurs 52, 54 présentent donc une
extension E2 = 2R+Δ, comme expliqué en préambule.
[0039] L’extension E1 est inférieure à l’extension E2.
Dans l’exemple, le gain en épaisseur, toutes choses éga-
les par ailleurs, est E2-E1 et vaut R’+Δ.
[0040] Avantageusement, le chevauchement R’ est
supérieur ou égal à 25% de l’extension en fonctionne-
ment R, de préférence supérieur ou égal à 50% de l’ex-
tension en fonctionnement R, et de manière encore plus
préférée supérieur ou égal à 75% de l’extension en fonc-
tionnement R.
[0041] Comme visible sur la figure 3, le premier axe
central D1, le deuxième axe central D2, le troisième axe
central D3 et le quatrième axe central D4 définissent, en
projection sur un plan P perpendiculaire à la direction
d’orientation Z, un parallélogramme ABCD, le cinquième
haut-parleur 34 étant par exemple situé hors de ce pa-
rallélogramme.
[0042] Dans l’exemple représenté, le parallélogramme
ABCD est un rectangle dont les côtés ont des longueurs
avantageusement égales, c’est-à-dire un carré. Ainsi, les
ouvertures 14, 16, 18, 20 sont avantageusement proches
les unes des autres en projection selon la direction
d’orientation Z. Par exemple, toujours en projection selon
la direction d’orientation Z, les ouvertures 14, 16, 18, 20
sont situées, l’une par rapport à ses deux plus proches
voisines, à une distance inférieure à 25% de leur diamè-
tre D0.
[0043] Le fonctionnement de l’enceinte acoustique 10
va maintenant être décrit et illustre un procédé selon l’in-
vention.
[0044] Le cinquième haut-parleur 34 émet des ondes
acoustiques du fait de la vibration de sa membrane 44
entraînée par la bobine. Ces vibrations, et éventuelle-
ment les ondes acoustiques émises dans le caisson, ex-
citent le premier haut-parleur 26, le deuxième haut-
parleur 28, le troisième haut-parleur 30 et le quatrième
haut-parleur 32.
[0045] La membrane 50 de chacun du premier haut-
parleur 26, du deuxième haut-parleur 28, du troisième
haut-parleur 30 et du quatrième haut-parleur 32 se met
à vibrer dans la direction d’orientation Z. Le premier haut-
parleur 26, le deuxième haut-parleur 28, le troisième
haut-parleur 30 et le quatrième haut-parleur 32 émettent
un même signal sonore (non représentée).
[0046] Le premier haut-parleur 26, le deuxième haut-
parleur 28, le troisième haut-parleur 30 et le quatrième
haut-parleur 32 exercent respectivement sur le caisson
12 des forces d’inerties F1, F2, F3 et F4 (figure 3) cons-
tamment de même intensité, puisque les vibrations des
haut-parleurs sont analogues les unes aux autres.
[0047] La force F2 exercée par le deuxième haut-
parleur 28 est opposée à la force F1 exercée par le pre-
mier haut-parleur 26. De même, la force F4 est opposée

à la force F3. Ainsi, la somme des forces F1 à F4 est nulle.
[0048] Du point de vue des moments, les forces F1 et
F2, opposées l’une à l’autre, créent un moment M1 autour
d’un axe D7 orthogonal à la direction d’orientation Z et
se projetant au milieu du segment AB. De même, les
forces F3 et F4, opposées l’une à l’autre, créent un mo-
ment M2 autour d’un axe D8 orthogonal à la direction
d’orientation Z et se projetant au milieu du segment CD.
[0049] Les moments M1 et M2 sont d’intensités égales
et de sens opposés. De plus, comme ABCD est un pa-
rallélogramme, les axes D7 et D8 sont parallèles l’un à
l’autre. Ces axes sont mêmes avantageusement identi-
ques l’un à l’autre lorsque ABCD est un rectangle. Ainsi,
les effets des moments M1 et M2 sur l’enceinte acousti-
que 10 s’annulent en grande partie.
[0050] Lorsque ABCD est un carré, deux paires de mo-
ments s’annulent de manière similaire selon les deux di-
rections définies par les côtés de ABCD. Ces paires sont
constituées d’une part par les moments M1, M2, et
d’autre part par les moments formés par F2 et F3, et par
F1 et F4. La conception mécanique de l’enceinte acous-
tique 10 s’en trouve simplifiée, car l’enceinte peut être
conçue de sorte que la rigidité permettant l’annulation
des moments soit la même dans les deux directions per-
pendiculaires définies par les côtés de ABCD.
[0051] Grâce aux caractéristiques ci-dessus, l’exten-
sion des quatre haut-parleurs 26 à 32 dans la direction
d’orientation Z est réduite et leur effet mécanique sur le
caisson 12 est également réduit. Ainsi, l’enceinte acous-
tique élimine ou réduit les vibrations mécaniques, tout
en étant relativement plate selon l’axe des haut-parleurs.
[0052] En référence à la figure 5, on décrit une enceinte
acoustique 100. L’enceinte acoustique 100 est analogue
à l’enceinte acoustique 10 représentée sur les figures 1
à 4. Les éléments similaires portent les mêmes référen-
ces numériques et ne seront pas décrits à nouveau. Seu-
les les différences seront décrites en détail ci-après.
[0053] Dans l’enceinte acoustique 100, le caisson 12
présente par exemple une forme allongée selon une di-
rection X perpendiculaire à la direction Z. L’enceinte
acoustique 100 forme avantageusement une « barre de
son ».
[0054] Le premier haut-parleur 26, le deuxième haut-
parleur 28, le troisième haut-parleur 30 et le quatrième
haut-parleur 32 sont des haut-parleurs actifs, par exem-
ple reliés à une source excitatrice commune (non repré-
sentée).
[0055] L’enceinte acoustique 100 est par exemple dé-
pourvue du cinquième haut-parleur.
[0056] Toutefois, selon des variantes non représen-
tées, l’enceinte acoustique 100 peut comporter d’autres
haut-parleurs que le premier haut-parleur 26, le deuxiè-
me haut-parleur 28, le troisième haut-parleur 30 et le
quatrième haut-parleur 32. Ces haut-parleurs supplé-
mentaires peuvent être actifs ou passifs. Ces haut-
parleurs peuvent être couplés par paire(s), à la manière
du premier haut-parleur et du deuxième haut-parleur, ou
non couplés.
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[0057] Dans l’enceinte acoustique 100, le parallélo-
gramme ABCD est plat, c’est-à-dire que le premier axe
central D1, le deuxième axe central D2, le troisième axe
central D3 et le quatrième axe central D4 sont coplanai-
res.
[0058] Outre le chevauchement R’ dans la direction
d’orientation Z, le premier haut-parleur 26, et le quatriè-
me haut-parleur 32 présentent avantageusement un
chevauchement R" dans la direction X. De même, par
effet de symétrie, le deuxième haut-parleur 28 et le troi-
sième haut-parleur 30 présentent également le chevau-
chement R" dans la direction X.
[0059] Le premier haut-parleur 26, le deuxième haut-
parleur 28, le troisième haut-parleur 30 et le quatrième
haut-parleur 32 émettent un même signal sonore. Les
forces d’inertie F1 à F4 exercées par le premier haut-
parleur, le deuxième haut-parleur, le troisième haut-
parleur et le quatrième haut-parleur ont une somme nulle.
Les moments M1 et M2 qui en résultent autour des axes
D7 et D8 ont des effets qui s’annulent.

Revendications

1. Enceinte acoustique (10 ; 100) comprenant :

- un caisson (12) définissant au moins quatre
ouvertures (14, 16, 18, 20), et
- au moins un premier haut-parleur (26), un
deuxième haut-parleur (28), un troisième haut-
parleur (30) et un quatrième haut-parleur (32)
structurellement analogues les uns aux autres,
s’étendant respectivement en travers des qua-
tre ouvertures (14, 16, 18, 20), et définissant res-
pectivement un premier axe central (D1), un
deuxième axe central (D2), un troisième axe
central (D3) et un quatrième axe central (D4)
parallèles à une même direction d’orientation
(Z), le premier haut-parleur (26), le deuxième
haut-parleur (28), le troisième haut-parleur (30)
et le quatrième haut-parleur (32) étant destinés
à émettre un même signal sonore,

dans laquelle :

- le premier haut-parleur (26) et le troisième
haut-parleur (30) sont tournés dans un même
sens et situés à un même niveau dans la direc-
tion d’orientation (Z), et le deuxième haut-
parleur (28) et le quatrième haut-parleur (32)
sont tournés en sens opposé et situés à un mê-
me niveau selon la direction d’orientation (Z),
- le premier axe central (D1), le deuxième axe
central (D2), le troisième axe central (D3) et le
quatrième axe central (D4) définissent, en pro-
jection sur un plan (P) perpendiculaire à la di-
rection d’orientation (Z), un parallélogramme
(ABCD),

- le premier haut-parleur (26) et le deuxième
haut-parleur (28) présentent en fonctionnement
un chevauchement (R’) dans la direction
d’orientation (Z), et
- le premier haut-parleur (26), le deuxième haut-
parleur (28), le troisième haut-parleur (30) et le
quatrième haut-parleur (32) sont passifs, l’en-
ceinte acoustique (10) comprenant en outre au
moins un cinquième haut-parleur (34) actif.

2. Enceinte acoustique (10 ; 100) selon la revendica-
tion 1, dans laquelle :

- le premier haut-parleur (26) a une extension
en fonctionnement (R) dans la direction d’orien-
tation (Z), et
- le chevauchement (R’) est supérieur ou égal à
25% de l’extension en fonctionnement (R).

3. Enceinte acoustique (10 ; 100) selon la revendica-
tion 2, dans laquelle le chevauchement (R’) est su-
périeur ou égal à 50% de l’extension en fonctionne-
ment (R).

4. Enceinte acoustique (10 ; 100) selon la revendica-
tion 3, dans laquelle le chevauchement (R’) est su-
périeur ou égal à 75% de l’extension en fonctionne-
ment (R).

5. Enceinte acoustique (10) selon l’une quelconque
des revendication 1 à 4, dans laquelle le parallélo-
gramme (ABCD) est un rectangle.

6. Enceinte acoustique (10) selon la revendication 5,
dans laquelle le parallélogramme (ABCD) est un car-
ré.

7. Enceinte acoustique (100) selon l’une quelconque
des revendication 1 à 4, dans laquelle le parallélo-
gramme (ABCD) est plat.

8. Enceinte acoustique (10 ; 100) selon l’une quelcon-
que des revendication 1 à 7, dans laquelle le premier
haut-parleur (26), le deuxième haut-parleur (28), le
troisième haut-parleur (30) et le quatrième haut-
parleur (32) ont une bande passante allant d’une fré-
quence basse comprise entre 10 Hz et 80 Hz, à une
fréquence haute comprise entre 50 Hz et 500 Hz,
ladite bande passante s’étendant sur au moins une
octave.

9. Procédé pour émettre des ondes sonores, compre-
nant les étapes suivantes :

- obtention d’une enceinte acoustique (10 ; 100)
selon l’une quelconque des revendications 1 à
8, et
- émission d’un même signal sonore par le pre-
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mier haut-parleur (26), le deuxième haut-parleur
(28), le troisième haut-parleur (30) et le quatriè-
me haut-parleur (32).
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